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Le 17 décembre 2008, la Commission Européenne a adopté la première mesure d’exécution 
de la Directive EuP, destinée à réduire la consommation d’énergie des équipements 
électrodomestiques et de bureau. L’ambition de cette mesure est de réduire de 75% la  
consommation d’énergie des équipements électriques en mode standby, et ce d’ici 2020. 
 
Cette mesure entrera en vigueur au 7 janvier 2009. 
 
A compter de 2010, la consommation d’énergie des produits en mode standby devra être 
inférieure à 1 ou 2 Watts. Ces valeurs seront réduites en 2013 à 0.5 Watt et 1 Watt, ce qui est 
proche des valeurs mesurées sur les meilleures technologies actuellement disponibles, 
produits écoconçus. 

 

Produits 
concernés 

Equipements électrodomestiques, appareils de traitement de l’information destines 
à être utilisés dans un contexte domestique, produits électronique grand public, 
jouets, équipements de sport et de loisir.  
 

Exigences 
spécifiques et 
délais  

Les niveaux de puissance maximum seront adoptés en deux étapes.  
·  Pour 2010 , la consommation d’énergie des produits mis sur le marché ne doit 

pas dépasser 1 W pour les modes off, les fonctions de standby/réactivation, et 
2 W pour les fonctions d’affichage ou standby/réactivation couplées à des 
fonctions d’affichage. 

·  Pour 2013 , la consommation d’énergie de ces produits ne devra pas excéder 
0,5 W pour les modes off, les fonctions de standby/réactivation, et 1 W pour les 
fonctions d’affichage ou standby/réactivation couplées à des fonctions 
d’affichage 

Réduction des 
impacts 
environnementaux  

Il a été estimé que 3.7 milliards de produits dispo saient d’un mode standby 
en 2005, ce qui représente une consommation d’énergie en mode standby 
d’approximativement 50 TWh, et ce rien que pour l’Union Européenne. 
Cela équivaut à des dépenses s’élevant à 6.4 milliards d’Euros et à 19 Mt 
d’émissions CO2. Cette mesure d’application permettra une réduction de ces 
consommations de l’ordre de 73% d’ici 2020. Les économies qui en découleront 
représentent à elles seules la consommation d’énergie annuelle du Danemark, et 
correspondent approximativement à la non-émission de 14 Mt de CO2. D’ici 2020 il 
est estimé que quelques 4.6 milliards de produits possèderont un mode standby. 
 

Les bénéfices de 
cette Directive 

La Commission Européenne prévoit d’adopter sous peu quatre nouvelles mesures 
d’exécution, qui sont actuellement soumis à vote au sein du Parlement et du 
Conseil Européen, incluant la législation qui interdira peu à peu les ampoules à fil 
incandescent. 
Cette première série de mesures d’écoconception permettra de faire l’économie 
de globalement 125 TWh d’électricité d’ici à 2020  – un montant comparable à la 
consommation annuelle d’électricité de la Suède. 
 

Comment faire à 
present? 

Bureau Veritas CODDE a été un des experts dans le développement de plusieurs 
études préparatoires, notamment celle sur les modes standby. Nos experts en 
impact environnemental et écoconception pour vous accompagner dans la mise en 
conformité de vos produits aux exigences de la Directive EuP. 
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DES QUESTIONS ? CONTACTEZ-NOUS  
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